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DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Direction des finances et du secrétariat général
Service « affaires juridiques et vie institutionnelle »

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code généra! des collectivités territoriales, notamment son article L.3221-3,

Vu l'éiection du Président du Conseil départemental du 1 juillet 2021,

Vu la délibération de rassemblée départementale du 1 juillet 2021 portant délégation de pouvoirs à
Monsieur le Président du Conseil départemental,

Considérant que le Président du Conseil départemental est le chef des services du Département,

Considérant qu'il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en
toute matière aux responsables desdits services, afin de faciliter ia gestion quotidienne des affaires
départementales,

Considérant que Madame Jessica FONTAINE exerce les fonctions d'adjointe au chef de service,
responsabie de Funité « placement et lieux d'accueil » au sein du sen/ice « enfance-jeunesse » ;

Considérant qu'il est nécessaire d'accorder une délégation de signature à ['adjointe au chef du
service « enfance-jeunesse » dans un souci de bonne gestion quotidienne et afin d'assurer la
continuité des missions de l'aide sociale à l'enfance qui s'exercent souvent dans un contexte
d'urgence ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Jessica FONTAINE, adjointe au chef
de service, responsable du l'unité « placement et lieux d'accuei! », à i'effet de signer les documents
suivants :

Les actes, correspondances et documents relatifs aux mesures de placement chez un tiers
digne de confiance,
Les fiches de placement entraînant la rémunération d'assistants familiaux ou le versement de
sommes aux tiers dignes de confiance ou aux structures d'accueii de i'enfant,
Les décisions d'accord ou de refus relatives à une majoration du salaire des assistants
familiaux,
Les actes, correspondances et documents relatifs aux mesures individuelles judiciaires avec
placement,
Les contrats « jeune majeur » concernant les personnes suivies durant leur minorité par i'unité
« placement et lieux d'accueil » et les courriers d'accord ou de refus de prise en charge y
afférents,

Dans_[e.çad_re_de !jastreinte_.L

Les décisions de placement administratif en urgence,
Les décisions de refus de placement administratif en urgence,
Les décisions concernant le lieu de placement.

TOUÈS correspondance doil: être adressée à M. iâ Présidenfc du conseil départemenfca! de la Haute-Mame
Hôtel du Département - l rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex 9

www.haute-marne.fr

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 03/05/2022 à 13h51
Réference de l'AR : 052-225200013-20220503-DFSG_220503_1-AR
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ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement des responsables des unités « prévention,
obsen/ation et suivi des mineurs non accompagnés » et « animation, suivi juridique, adoption et
transport » du service « enfance-jeunesse », délégation de signature est donnée à Madame Jessica
FONTAINE, à l'effet de signer les documents se rapportant à l'activité de ces deux unités, dans la
limite des délégations de signature accordées aux responsables d'unité.

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du chef du service « enfance - jeunesse »,
délégation de signature est donnée à Madame Jessica FONTAINE, à l'effet de signer les documents
se rapportant à ['activité du service « enfance-jeunesse », dans la limite de la délégation de signature
accordée au chef du service « enfance -jeunesse ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de Châlons-en-Champagne, dans !es deux mois suivant sa publication.

ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté, qui entre
en vigueur dans les conditions prescrites à l'article L.3131-1 du code général des collectivités
territoriales.

Chaumontje 03 MAI 20Z2

Le Ptésident,

^-

Nicolas LACRÛIX

Affiché le

Notifié le
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Direction des finances et du secrétariat général

Service « affaires Juridiques et vie institutionnelle »

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.3221-3,

Vu l'éfection du Président du Conseil départemental du 1 juillet 2021,

Vu la délibération de rassemblée départementale du 1 juiliet 2021 portant délégation de pouvoirs à
Monsieur le Président du Conseil départemental,

Considérant que le Président du Conseil départemental est le chef des services du Département,

Considérant qu'ii peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en
toute matière aux responsables desdits services, afin de faciliter la gestion quotidienne des affaires
départementales,

Considérant que Madame Stéphanie PERROT-GUENAT exerce les fonctions de cheffe du service
« Pôle prévention et santé » au sein de la direction des ressources humaines depuis le 11 avril 2022,

Considérant qu'il est nécessaire, pour une bonne gestion quotidienne des dossiers relatifs à la
prévention et à la santé, qu'une délégation de signature soit accordée à ia cheffe du service,

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie PERROT-GUENAT, cheffe du service
« Pôle prévention et santé » au sein de la direction des ressources humaines, à l'effet de signer les
documents tels qu'énoncés ci-après :

Les actes relatifs à la passation des marchés publics passés sans pubiicité ni mise en
concurrence préalable ou selon une procédure adaptée ne dépassant pas un montant de
40 000 € HT, dans la limite des crédits inscrits au budget et affectés au service, ainsi que dans
le respect du code de ia commande publique ;

Les actes relatifs à l'émission des bons de commande et à la passation des marchés
subséquents ne dépassant pas un montant de 90 000 € HT, consécutifs aux accords-cadres,
dans la limite des crédits inscrits au budget et affectés au service, ainsi que dans le respect du
code de la commande publique ;

Les actes relatifs à l'exécution financière des marchés publics, y compris ies modifications de
marchés dans la limite des marchés dont le montant est précisé au deuxième alinéa de l'article
1 ;
Les convocations adressées aux agents du Conseil départemental dans le cadre du contrôle
médical,

Les lettres de missions adressées aux médecins missionnés dans le cadre du contrôle médical,

Les convocations adressées aux agents dans le cadre des expertises médicales,

Les lettres de missions adressées aux médecins missionnés dans le cadre des expertises
médicales,

Les convocations adressées aux agents du Conseil départemental dans le cadre des réunions
du Conseil Médical,

Les courriers adressés aux agents du Conseil départementai cTaccord et de proiongation du
temps partie! thérapeutique,
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Les courriers d'information aux agents du Conseil départemental relatifs à leurs droits,
notamment en cas de passage à mi-traitement ou de congés de maladie ordinaire de plus de 6
mois,

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de Châlons-en-Champagne, dans les deux mois suivant sa publication.

Article 3 : Monsieur le directeur général des services départementaux est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui entre en vigueur dans les conditions prescrites à l'article L.3131-1 du code général
des collectivités territoriales.

Chaumontje l 0 MAI 2022

Le P^ident,

Nicolas LACRQflX

Affiché le

Notifié le
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direction des infrastructures
du territoire

pôle technique de Chaumont

affaire suivie par : Antoine ROYER
tél. : 03 25 02 39 43

Réf. : ART-CHT-22-064

ART-CHT-22-064 - page1/2

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU l’arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date
du 3 août 2021, relatif à la délégation de signature de M. le directeur des infrastructures
du territoire ;

CONSIDÉRANT que les travaux de réhabilitation de la couche de roulement sur la RD 65, sur le territoire des
communes de Châteauvillain et Latrecey-Ormoy-sur-Aube, nécessitent la mise en place d’une zone de
stockage de Transports exceptionnels, située sur la RD 133 du PR 21+627 au PR 22+361, sur le territoire de
la commune de Bricon, et la mise en place de mesures de restrictions de circulation ;

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures
du territoire, pôle technique de Chaumont

ARRÊTE

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

Pendant la durée d’exécution, estimée à 8 jours, de la réhabilitation de la couche de roulement et de la mise
en place de la zone de stockage des transports exceptionnels situé sur la RD 133 PR 21+627 au PR 22+361,
sur le territoire de la commune de Bricon, la circulation est réglementée comme suit :

La circulation et le stationnement sont interdits dans les deux sens sur la section de route départementale
désignée ci-après et représentée sur le plan joint en annexe n° 1

- RD 133, du PR 21+627 au PR 22+361, dans les deux sens de circulation

La circulation est déviée dans les deux sens , par l’itinéraire de substitution ci-après :
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- RD 133, du PR 21+627 au carrefour RD 133/RD 102,
- RD 102, du carrefour RD 133/RD 102 au carrefour RD 102/RD 65,
- RD 65, du carrefour RD 102/RD 65 au carrefour RD 65/RD 133.

Les transports exceptionnels devront stationner sur la RD 133 avant d’être autorisés à traverser le chantier
sur la RD 65 du PR 64+15 au PR 69+260.

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

Le présent arrêté est valable du 11 Mai 2022 au 18 Mai 2022. Passé cette période, un arrêté de prolongation
de délai doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 8e partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit :

- avancée et en position par : pôle technique de Chaumont

- de jalonnement d’itinéraire de déviation par : pôle technique de Chaumont

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par :

- affichage en mairie de Bricon,

- affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels
de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

- Mme la préfète
- M. le maire de la commune de Bricon
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
- M. le médecin chef du SAMU de Chaumont
- Colas

Chaumont, le

Le Président du conseil départemental,
Pour le Président et par délégation,
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direction des infrastructures
du territoire

pôle technique de Chaumont

affaire suivie par Bélinda Rodriguès

tél. : 03 25 02 39 42

Réf. : ART-CHT-22-074

ART-CHT-22-074- page1/2

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l’arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date du 3 août
2021, relatif à la délégation de signature du directeur des infrastructures du territoire ;

CONSIDÉRANT que l’état de l’ouvrage sur le ruisseau d’Oudincourt, situé sur la RD 167, au PR 7+320, sur
le territoire de la commune d’Oudincourt, nécessite pour des raisons de sécurité la mise en place de
mesures de restrictions de circulation ;

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures
du territoire, pôle technique de Chaumont

ARRÊTE

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

Pour faire suite à l’état de l’ouvrage soumis à des dégradations structurelles, situé sur la RD 167, au
PR 7+320, sur le territoire de la commune d’Oudincourt, par mesure de sécurité et pour une durée estimée à
6 mois, la circulation est réglementée comme suit :

- circulation à sens unique, alternée par panneaux B15 / C18 au droit de la zone de travaux et sur une
distance minimale de 30 m en amont ;

- vitesse limitée à 50 km/h au droit de la section réglementée à sens unique sus indiquée et sur une
distance minimale de 100 m en amont de celle-ci ;

- vitesse limitée à 70 km/h sur une distance minimale de 100 m en amont de la section limitée à 50 km/h
sus indiquée ;
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- manoeuvres de dépassement et de stationnement interdites, au droit de la section réglementée à sens
unique sus indiquée et sur une distance de 200 m en amont de celle-ci ;

Toutes ces prescriptions sont applicables 50 m après la zone concernée.

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

Le présent arrêté est valable du 1er juin 2021 au 30 novembre 2022. Passé cette période, un arrêté de
prolongation de délai doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 8e partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit :

- avancée et en position par : le pôle technique de Chaumont

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par :

- affichage en mairie d’Oudincourt

- affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels
de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

- M. le maire de la commune d’Oudincourt
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours

Chaumont, le

Le Président du conseil départemental,
Pour le Président et par délégation,
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du territoire

pôle technique de Chaumont

affaire suivie par : Antoine ROYER
03 25 02 39 43

Réf. : ART-CHT-22-075

ART-CHT-22-075 - page1/2

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982, relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l’arrêté permanent de M. le président du conseil départemental de la Haute-Marne en date du 1er juillet
2021, relatif à la délégation de signature de M. le directeur adjoint des infrastructures du territoire ;

VU la convention de mise en superposition d’affectation du domaine public fluvial pour la mise en œuvre et la
gestion d’un itinéraire cyclable partagé le long du canal « en Champagne et Bourgogne » en date du 3 juillet
2019 ;

VU l’arrêté n°ARP-DIT-19-004 en date du 22 août 2019 portant réglementation de la circulation sur les voies
de halage du domaine public fluvial en application des articles 8 et 12 de la convention de mise en
superposition d’affectations ;

VU la demande en date du 23 Mai 2022 émanant de la société Eiffage Route – 52000 Chaumont ;

CONSIDÉRANT que les travaux de réfection de la couche de roulement du chemin de halage situé entre
l’écluse 22, de Chamarandes, et l’écluse 17, de Foulain, soit du bief 22 au bief 18, du canal entre
Champagne et Bourgogne, nécessitent pour des raisons de sécurité la mise en place de mesures de
restrictions de circulation sur le chemin de service utilisé par les promeneurs et les cyclistes ;

SUR PROPOSITION des services du conseil départemental de la Haute-Marne, direction des infrastructures
du territoire, pôle technique de Chaumont

ARRÊTE

ARTICLE 1 - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION

Pendant la durée d’exécution, estimée à 3 semaines, des travaux relatifs à la réfection de la couche de
roulement du chemin de halage entre l’écluse 22, de Chamarandes, et l’écluse 17, de Foulain, soit du bief 22
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au bief 18, sur le canal entre Champagne et Bourgogne, la circulation cycliste et piétonne est interdite dans
les 2 sens.

Seules Voies Navigables de France et les entreprises dûment habilitées par celles-ci seront autorisées à
emprunter ce secteur dans le cadre de leurs missions et travaux.

ARTICLE 2 - VALIDITÉ DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

Le présent arrêté est valable du 30 Mai 2022 au 17 Juin 2022. Passé cette période, un arrêté de prolongation
de délai doit être pris si nécessaire.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION ROUTIÈRE

La signalisation, conforme aux dispositions du Livre 1er - 8e partie, relatif à la signalisation routière
temporaire, doit être mise en place et entretenue comme suit :

- avancée et en position par : Eiffage Route.

ARTICLE 4 - INFORMATIONS DES USAGERS

Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par :

- affichage en mairie de Chamarandes-Choignes, de Verbiesles, de Luzy-sur-Marne et de Foulain

- affichage aux extrémités de la section réglementée par apposition sur les panneaux et matériels
de signalisation temporaire.

ARTICLE 5 - EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ TEMPORAIRE

M. le directeur général des services départementaux, M. le commandant du groupement de gendarmerie de
la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté doit être adressée à :

- Mmes les maires de Chamarandes-Choignes, de Verbiesles et de Luzy-sur-Marne
- M. le maire de Foulain
- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours
- Voies Navigables de France
- Eiffage

Chaumont, le

Le Président du conseil départemental,
Pour le Président et par délégation,
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le D6partement

Direction g6n6rale ad.lointe du p6le des solidarit6s
Service administratif et financier
LJnit6 contractualisation ESMS

chaumont, b 2l$taLLZZ

Arret6 de tarification en lien avec l'avenant 43 de la branche d'aide a domicile (BAD)
"Association d6partementale d'aide aux penionnes ag6es et handicap6es"

(ADAPAH) - service prestataire

le pnEsroelrr DU coNSErL oEpARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE

VU le code de la sante publique (CSP) ,

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ,

VU l'ordonnance n" 20O5-1477 du 1"'decembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
proc6dures d'admission a l'aide sociale et aux etablissements et services sociaux et m6dico-sociaux ,

VU le d6cret n" 2003-'1010 du 22 octobre 2003 relatif a la gestion budg6taire, comptable et fanancrdre,
et aux modalites de financement et de tarification des 6tablissements et services sociaux et
m6dico-sociaux mentionn6s au I de l'article L. 312-'l du CASF, et des etablissements mentionnes au
2' de l'article L. 61 'l 'l -2 du CSP ,

VU le decret n" 2006422 du 7 avril 2006 relatif a la gestion budg6taire, comptable et financidre,
et aux modalites de financement et de tarification des elablissements et services sociaux et
m6dico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le CASF (partie rdglementaire) ;

VU le d6cret n" 2006-584 du 23 mai 2006 relatif a la tarification, au financement et a l'administration
provisoire de certains 6tablissements et services sociaux et m6dico-sociaux ,

VU le d6cret n' 2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et a la tarification de certains
etablissements et services sociaux et mddico-sociaux ,

VU l'arrCt6 du 10 avril 2006 modiflant l'arrCt6 du 22 octobre 2003 fixant les moddles de documents pr6vus
aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20, R. 314-48, R. 314-82 du CASF ,

VU l'anet6 de tariflcation 2O2'l du 27 )anvier 2021 et notamment son article 3 relatif aux tarifs du Service
de Garde ltrnerante de Nurt ,

VU le rapport de tarification 2021 permettant de calculer l'impact de l'avenant 43 sur le tarif applicable au
1" fevrier 2021 (6,8Ook\ ;

VU les montants mensuels d6caiss6s par la Collectivite pour la periode de f€wie( 2021 a mars 2022 issus
des requCtes des logiciels m6tiers ;

VU l'impact de l'avenant 43 sur les d6penses de personnel de I'ADAPAH ,

VU les montants inscrils dans le cadre de la seconde d6cision modificative du Budget du D6partement
pour I'exercice 2022 ,

VU le compte rendu de la r6union du Conseil d'administration du 12 awil 2022 approuvant d l'unanimit6
l'anet du Service de Garde ltin6rante de Nuit au 30 juin 2022 ,

Toute corresgondance doit 6tre adressde ) M. le Prdsid€nt du conseil ddpartemental de a Haute-Marne
H6tel du Ddparteme.t - 1 rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex 9

www.haute-marne.fr
ai
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CONSIDERANT que la Caisse nationale de solidarit6 pour I'autonomie pr6conise de retenir une modalite
d'attribution des cr6dits sous la forme d'une dotation compl6mentaire de Iinancement n'impactant pas
le tarif pour les beneficraires :

CONSIDERANT que la situation de tr6sorerie de l'association ne permet pas d'assurer le paiement des
heures suppl6mentaires et des salaires de mai 2022 decaiss6s ddhut juin 2022 ,

CONSIDERANT l'avis de Madame la directrice gen6rale adjointe du pole des solidarit6s ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur gendral des services du D6partement de la Haute-Marne ,

ARRETE

ARTICLE 1"'- Pour l'exercice 2022, une dotation globale sera versee par le Conseil d6partemental pour les

depenses aff6rentes au personnel ger6 par I'ADAPAH en lien avec l'application de l'avenanl 43 d'un
montant de 500 000 € dont .

- 390 000 € pour l'allocation personnalis6e d'autonomie (APA) ,

- '110 000 € pour la prestation de compensation du handicap (PCH).

ARTICLE 2 - Cette dotation globale d'un montant de 500 000 € sera pay6e en une seule fois et n'est pas
reconductible sur les exercices suivants.

ARTICLE 3 - L'ADAPAH devra justifier du coot reel de I'impact de l'avenant 43 pour l'exercice 2022 el la
Collectivit6 se r6serve le droit de reajuster les montanls octroy6s.

ARTICLE 4 - Au regard de l'anCl du Service de Garde llin6rante de Nuit au 30 juin 2022,les larifs en lien
avec celte prestalion sonl abroges e compter du 'le',uillet 2022.

ARTICLE 5 - Les recours dirig6s contre le pr6sent arrete doivent Ctre portes devant le tribunal inten6gional
de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy, 6 rue du
Haut Bourgeois, Case Officielle 50015 - 54035 NANCY Cedex, dans le d6lai d'un mois a compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi6, a compter de sa notification.

ARTICLE 6 - En application de l'article R. 314-36 du CASF, la dotation fix6e a I'article 1 du pr6sent arrCte
sera publiee au recueil des actes administratifs du D6partement.

ARTICLE 7 - Monsieur le directeur g6neral des services du D6partement de la Haute-Marne et la personne
ayant qualite pour representer l'association, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du
pr6sent arret6

Le Prёsident du d6partemental,

Publié au recueil des actes administratifs le 8 juin 2022



鵬 F
le D6partement

Direct on g6n6rale adjointe du p61e solidarit`s

Serv ce administrat on gё nё rale et ta「 ncat on

Unit`Contractua isation ESMS

chaumont, rc 25 r"a- %2?

Arr6t6 de tarification en lien avec
l'avenant 43 de la branche de I'aide i domicile (BAD)

F6d6ration des associations ( ADMR de Haute-Marne ) - service tarif6

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE.MARN E

VU le code de la sante publique (CSP) ,

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ;

VU l'ordonnance n"2005-1477 du l"decembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
proc6dures d'admission a l'aide sociale et aux 6tablissements et services sociaux et m6dico-socraux,

VU le d6cret n'2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif a la gestion budgetaire, comptable et financrdre,
et aux modalit6s de financement et de tarification des 6tablissements et services sociaux et
m6dico-sociaux mentionn6s au I de l'article 1.312-1 du CASF, et des 6tablissements mentionnes au
2' de l'article L.61 1 'l -2 du CSP ,

VU le d6cret n"2OO6422 du 7 avril 2006 relatif e la gestion budgetaire, comptable et financrdre,
et aux modalit6s de financement et de tarification des etablissements et services sociaux et
m6dico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et modifiant le CASF (partie rdglementaire) ,

VU le ddcret n'2006-584 du 23 mai 2006 relatif a la tarification, au financement et a l'administration
provisoire de certains 6tablissements et services sociaux et m6dico-sociaux,

VU le decret n"2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et a la tarification de certains
6tablissements et services sociaux et m6dico-sociaux ,

VU l'arrCt6 du 10 avril 2006 modifiant l'arrat6 du 22 octobre 2003 fixant les moddles de documents prevus
aux articles R.314-10, R.314-13, R.314-17, R 314-'19, R.314-20, R.314-48, R 314-82 du CASF ,

VU le rapport de tarificalion 2021 permettant de calculer l'impact de l'avenant 43 sur le tarif applicable au
1e' rcwier 2021 pour I'ADMR (7,81%) ,

VU les montants mensuels d6caiss6s par la Collectivit6 pour la p6riode de f'vier 2021 a mars 2022 issus
des requetes des logiciels m6tiers ,

VU l'impact de l'avenant 43 sur les d6penses de personnel de I'ADMR ,

VU les montants anscrits dans le cadre de la seconde decision modificative du Budget du D6partement
pour l'exercice 2022 ;

T● ute co「 respondance doit etre adress`eさ M le President du consetl d`partementat oe la Haute― Marne
HOtel du o`partement‐ l rue du Commandant Hu9ueny― CS 62127‐ 52905 CHAuMONT Cedex 9
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CONSIDERANT que la Caisse nationale de solidarite pour l'aulonomie preconise de retenir une modalit6
d'attribution des credits sous la forme d'une dotation compEmentaire de financement n'impactant pas

le tarif pour les ben6frcrarres ,

CONSIDERANT que la situation de tr6sorerie de l'association ne permet pas d'assurer le paiement des
heures suppl6mentaires et des salaires de mai 2022 d6caisses debut juin 2022 ,

cONSIDERANT I'avis de Madame la directrice generale adjointe du p6le solidarit6s ,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur g6neral des services du D6partement de la Haute-Marne ,

ARRETE

ARTICLE 1" - Pour l'exercice 2022, une dotation globale sera vers6e par le Conseil departemental pour les

d6penses aff6rentes au personnel 9616 par l'association ADMR en lien avec l'application de l'avenant 43
d'un montant de 300 000 € dont :

- 265 000 € pour l'allocation personnalis6e d'autonomie (APA) ;

- 35 000 € pour la prestation de compensation du handicap (PCH).

Cette dotation globale sera vers6e en une fois et ne sera pas reconductible sur les exercices suivants.

ARTICLE 2 - L'association ADMR devra justifier du co0t reel de l'impact de l'avenant 43 pour l'exercice
2022, d eception la Collectivit6 se r6serve le droit de r6ajuster les montants octroy6s.

ARTICLE 3 - Les recours diriges contre le present arrCle doivent Ctre portes devanl lribunal interregional de
la tarification sanilaire el sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois,
Case Officielle 50015 - 54035 NANCY cedex, dans le d6lai d'un mois a compter de sa publication ou, pour
les personnes auxquelles il sera notifi6, a compter de sa notification.

ARTICLE 4 - En application de l'article R.314-36 du CASF, la dotation fix6e a l'article 1 du present arrCt6

sera publi6e au recueil des actes administratifs du D6partement.

ARTICLE 5 - Monsieur le directeur gen6ral des services du D6partement de la Haute-Marne et la personne

ayant qualit6 pour repr6senter la fed6ration des associations ( ADMR de Haute-Marne D sont charg6s,

chacun en ce qui le concerne, de l'exdcution du pr6sent arret6.

Le Pr6sident du d6partemental,

Publié au recueil des actes administratifs le 8 juin 2022



le D6partement

Direction 96n6rale adjointe du p6le solidaritds
Service administratif et financier
Unit6 Contractualisation ESMS

chaumonr, rc 3c, X:@., 2{.L

T arification 2022
"Association pour l'aide aux mires et aux familles ir domicile" (AMFD)

Activit6 des techniciennes de l'intervention sociale et familiale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE.MARNE

VU le code de la sant6 publique (CSP) ,

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF) ,

VU les articles R. 314-35 et R. 314-108 du CASF fixant les modalit6s de versement des receftes de
tarification lorsqu'un tarif de reconduction provisoire n'a pas 6t6 fix6 ,

VU l'ordonnance ^' 2005-1477 du 1e'd6cembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux
procedures d'admission a l'aide sociale et aux 6tablissements et services socaaux et medico-
sociaux,

VU l'ordonnance n" 2005-'1088 du 1"'septembre 2005 relative a la composition et aux
comp6tences de la cour nationale et des tribunaux interregionaux de la tarification sanitaire et
sociale ;

VU le decret n'2003-1010 du 22 octobe 2003 relatif a la gestion budg6taire, comptable et
financidre, et aux modalit6s de financement et de tarification des 6tablissements et services
sociaux et m6dico-sociaux mentionn6s au I de I'article L 312-1 du CASF, et des etablissements
mentionn6s au 2" de I'article L.61 'l '1-2 du CSP :

VU l'arret6 du 22 oclobrc 2OO3 fixant les moddles de documents pr6vus aux articles g, 12, 16, 18,
19,47 el 83 du decret n' 2003-1010 du 22 oclobre 2003 relatif a la gestion budg6taire,
comptable et financidre, et aux modalit6s de financement et de tarification des 6tablissements
et services sociaux el medico-sociaux mentionnds au I de l'article L.312-1 du CASF, et des
etablissements mentionn6s au 2' de I'article 1.61 1 1-2 du CSP

VU l'avenant 43 de la branche de l'aide a domicile agr66 par arrCte du 21 juin 2021 publi6 au
Journal officiel de la R6publique frangaise le 2 juillet 2021 qut s'impose aux autorit6s
competentes en matiere de tarification conformement aux dispositions de l'article L314-6 du
CASF;

VU les propositions budg6taires 2022 de l'association ,

VU les eEments pr6visionnels communiqu6s par la structure relatifs a l'application de l'avenant 43
de la branche de l'aide a domicile pour leurs salaries ,

VU les propositions budgetaires 2022 de Monsieur le Pr6sident du Conseil d6partemental,
tranSmisesal,associationparcoUrrierendatedu3.:,^<i-b22-

CONSIDERANT la reponse favorable de l'association ,

Toute correspondanc€ doit etre adress6e e M. le Prdsident du conseil ddpartemefltal de ta Haute-Marne
H6tel du Ddpartement - 1 rue du Commandant Hugueny - CS 62127 - 52905 CHAUMONT Cedex 9
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CONSIDERANT que la Caisse nationale de solidarit6 pour l'autonomie pr6conise de retenir une
modalit6 d'attribution des credits sous la forme d'une dotation compEmentaire de financement
n'impactant pas le tarif pour les b6n6ficiaires ,

CONSIDERANT l'avis de Madame la directrice gen6rale adjointe du p6le solidarit6s ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur g6n6ral des services du Departement ,

ARRETE

ARTICLEI--Pour l'exercice budg6taire 2022, les recettes et les depenses pr6visionnelles du
service de prdvention familiale gdr6 par l'association AMFD sont autoris6es comme suit .

Groupes fonctionnels Montants Total

DEPENSES

Groupe l- d6penses d'exploitation courante 1590300C

T)t 420,@ €Groupe ll depenses de personnel

dont avenant 43
208 118,00 €

30 705.00 €
Groupe lll- d6penses de structure 839900C

RECLIIES

Groupe l- produits de la tanfication .

Produits de la tanfcation 193684.00C

Compensation a\enant 43 3070,00ε
Groupe ll- autres produits relati6 a l'exploitation 8 000,00 €
Groupe lll- oroduits financiers et produits non encaissables 3100C

ARTICLE 2 - Le tarif moyen annuel pr6visionnel d'intervention des techniciennes de l'intervention
sociale et familiale est fixe a 32.28 € de l'heure

ARTICLE 3 - La dotation globale vers6e par le Conseil d6partemental pout 2022 est fixee a
193 684,00 €. Elle sera vers6e par douzidmes mensuels.

ARTICLE 4 - Pour l'exercice budg6taire 2022, les d6penses pr6visionnelles aff6rentes au personnel

9616 par l'association AMFD en lien avec l'application de l'avenant 43 sont prevues pour un montant
de 30 705,00 €, une dotation complementaire sera versee en une fois par le Conseil departemental.

ARTICLE 5 - Les recours diriges contre le pr6sent arret6 doivent otre portes devant le tribunal
interregional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, cour administrative d'appel de Nancy, 6
rue du Haut Bourgeors, case offlcielle 50015, 54035 Nancy cedex, dans le delai d'un mois a compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifi6, d compter de sa notification.

ARTICLE 6 - En application de l'article R.314-36 du CASF, le tarif et les dotations fixes aux articles 2
3 et 4 du presenl arrete seront publi6s au recueil des actes administratifs du D6partement

ARTICLE 7 - Monsieur le directeur general des services du Departement et la personne ayant qualite
pour repr6senter l'etablissement, sonl charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du
present arrCt6.

Le Pr6sident du departemental,

Publié au recueil des actes administratifs le 8 juin 2022
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